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Appel à projet débat d’idées 2026 
 
 
Objet : Procès-verbal de la commission du jeudi 11 décembre 2025 
 
I - Présentation du programme de l’appel à projet débat d’idées 2026 
 
L’appel à projets Débat d’idées 2026 s’adresse aux établissements du réseau de coopération et d’action culturelle et se propose de 
soutenir des projets de cycles de débats d’idées, des « Nuits des idées » et des programmations complètes au sein de la stratégie 
des postes. L’appel propose des soutiens qui vont de 5 000 € à 15 000 € et qui ne peuvent représenter au plus que 50% du budget 
total d’un projet. 
 
Qu’est-ce que la « Nuit des idées » ? 
Initiée en 2016 lors d’une soirée exceptionnelle qui a réuni à Paris de grandes voix françaises et internationales conviées à dialoguer 
autour des grands enjeux de notre temps, la « Nuit des idées » s’est très vite imposée dans l’agenda français et international. Chaque 
année, l’Institut français invite tous les lieux de culture et de savoir de son réseau, sur les cinq continents, à célébrer ensemble la 
libre circulation des idées et des savoirs en proposant, le même soir, conférences, rencontres, forums et tables rondes, mais aussi 
projections, performances artistiques et ateliers jeunesse, autour d’un thème que chacun décline à sa façon. 
 
Ainsi, la « Nuit des idées » c’est : 
- Un concept commun : une soirée de débats festive entre les disciplines ; 
- Un thème commun : « Le monde de demain » (2016), « Un monde commun » (2017), « L’imagination au pouvoir » (2018), « Face 
au présent » (2019), « Être vivant » (2020), « Proches » (2021) « (Re)construire ensemble » (2022), « Plus ? » (2023), « Lignes de 
faille » (2024), « Pouvoir Agir » (2025), « Ouvrir la voie » (2026). 
 
Que sont les cycles de débat d’idées ? 
Les cycles de débats d’idées constituent des programmations cohérentes d’événements de débats consacrés à des thématiques de 
société, politiques, géopolitiques ou scientifiques prioritaires dans le cadre de l’action de coopération internationale de la France. Ces 
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événements s’adressent majoritairement au grand public et font intervenir une diversité de points de vue, venus du monde de la 
recherche, de la décision publique, des médias, de l’engagement citoyen et de l’innovation.  
 
 
 

II – Orientations retenues pour l’année 2026 

Le thème 2026 : « Ouvrir la voie »  

La thématique de la Nuit des Idées 2026, « Ouvrir la voie », est une invitation à traiter des :  
 

• I) Jeunesses et voix émergentes : si la polarisation de la société affecte en profondeur les jeunesses et renforcent en 
particulier la divergence politique entre les hommes et les femmes, les jeunes s’engagent aussi, et de plus en plus tôt, pour 
les causes qui leur sont chères, à travers la politique, le monde associatif et l’innovation. Pour que de nouvelles générations 
ouvrent la voie aux progrès sociaux et politiques dont le monde a besoin, les conditions doivent être réunies : accès à 
l’éducation scolaire et informelle, opportunités de rencontrer des personnalités inspirantes aux opinions et aux parcours divers, 
accès à des espaces d’expression et de légitimité. Comment assurer aux nouvelles générations à travers le monde une 
éducation de qualité, épanouissante et source d’indépendance ? Comment développer l’esprit critique et créatif chez les 
enfants et les adolescents ? Quelles sont les solutions pour que la parole des jeunesses puisse s’exprimer et être 
entendue ? Comment la jeunesse peut-elle s’engager pour la diversité des opinions, le dialogue entre les communautés 
et les peuples et l’avenir des sociétés ? 

  
• II) Figures inspirantes et solutions nouvelles : à l’heure où les autorités politiques, scientifiques, médiatiques et 

communautaires font l’objet d’une défiance née de la désinformation et de la fragmentation des moyens d’acquérir et de 
prouver sa légitimité, des figures inspirantes de tous les âges continuent d’ouvrir la voie à des engagements, de 
convaincre grâce à une parole forte et de réunir les volontés pour œuvrer pour le bien commun. Ces élans nouveaux 
défient parfois les cadres établis par la société civile, les carrières politiques ou les structures scientifiques : ils ont donc besoin 
d’être accompagnés et soutenus. Comment recréer les conditions de légitimité de paroles fortes et nouvelles ? Quels 
moyens mettre en œuvre pour permettre à une diversité d’opinions de s’exprimer sans prêter le flanc à la 
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désinformation ? Quelles figures inspirantes méritent d’être mises sur le devant de la scène ?  Quelles innovations 
sociales et collectives ouvrent la voie à un avenir plus juste ? 

 
• III) Sciences et technologies, sources d’espoir : si le développement de l’intelligence artificielle suscite des inquiétudes 

légitimes et qui doivent être abordées par la communauté mondiale, des avancées scientifiques ouvrent la voie à des 
bouleversements positifs des sociétés humaines : médecine personnalisée, avancées de la prosthétique et des thérapies 
fondées sur les cellules souches pour les paralysies, les maladies neurodégénératives ou la cécité, nouvelles générations de 
médicaments, nouvelles thérapies pour la santé mentale, efficacité sans cesse plus grande des énergies renouvelables, 
matériaux plus écologiques et plus durables pour l’industrie et l’habitat. Pour que ces progrès continuent à être possibles, la 
coopération scientifique, l’indépendance de la recherche et les libertés académiques jouent un rôle précieux. Quelles sont les 
conditions d’une science libre et porteuse d’avenir ? Quel rôle joue l’imaginaire scientifique et technologique dans 
nos sociétés ? Comment la science peut-elle inspirer les nouvelles générations ? Quel modèle international, social et 
politique pour le développement des technologies de pointe ? 

 
 
III- Critères d’éligibilité 
 
Les critères retenus sont les suivants : 
 
Dans l’évaluation des dossiers, une attention particulière est portée à la cohérence et à la qualité éditoriale de la programmation, à 
l’ancrage local des thématiques et partenariats, et à l’ambition de contribuer utilement et de façon renouvelée au débat public. 
S’agissant des personnalités invitées, les enjeux de pluridisciplinarité, d’équilibre de genre, de participation active de la société civile 
et de respect de l’environnement sont pris en compte. 
 
La commission privilégie les propositions pour lesquelles les aides à projet (de 5000 à 15 000 €) constituent un levier significatif et 
déterminant pour alimenter le débat d’idées, mais aussi pour accompagner des pays qui méritent de développer leur activité de débat 
d’idées en 2026. 
 
Conformément au règlement des appels à projets de l’Institut français, les candidatures sollicitant un soutien inférieur à 5 000€ ont 
été déclarées inéligibles.  
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IV- Composition du jury 
 
Le jury est présidé par Hugues Ghenassia-de Ferran, Directeur général délégué de l’Institut français. 
Le secrétariat est assuré par François-Ronan Dubois, Responsable du pôle Débat d’idées et Citoyenneté, Direction Coopérations et 
dialogues des sociétés (DCDS) de l’Institut français. 
 
Le jury s’est réuni le jeudi 11 décembre, et a ainsi rassemblé les personnes suivantes : 
 
Pour l’Institut français :   

• Hugues Ghenassia-de Ferran, Directeur général délégué  
• Sophie Renaud, Directrice Coopérations et dialogues des sociétés (DCDS)   
• François-Ronan Dubois, Responsable du Pôle Débat d’idées & Citoyenneté (DCDS)   
• Zara Fournier, Cheffe de projet Enjeux de société (DCDS)   
• Annaëlle Veyrard, Chargée de projet Débat d’idées (DCDS)   
• Maud Grimaud, Responsable du Pôle Coordination géographique (DARC)   

 
Pour le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères :   

• Agnès Ide Banipal, Cheffe du pôle Création Artistique & ICC (MEAE)  
 

Trois personnalités extérieures :   
• Anthony Miège, Directeur de la communication et de la méditation scientifique et culturelle (EHESS)  
• Esther Boumendil, Chargée de méditation scientifique (EHESS)  
• Anne Bocandé, Directrice éditoriale (Reporters sans frontières)    

 
V- État des lieux des dossiers déposés  
 
68 projets ont été déposés pour un montant total de 776 744,14 euros.  
 
La répartition géographique est la suivante :  
 
- Zone AME - Amériques : 11 projets ;  
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- Zone ANMO - Afrique du Nord et Moyen-Orient : 6 projets ; 
- Zone AO - Asie et Océanie : 11 projets ; 
- Zone DAOI - Afrique et Océan indien : 13 projets ; 
- Zone DUE - Union européenne : 16 projets ; 
- Zone EUC - Europe continentale : 11 projets. 
 
 
La répartition géographique reste globalement similaire aux années précédentes. La forte couverture en Union européenne 
s’explique notamment par la dynamique qu’a enclenché les programmes portés par l’Institut français dans la zone depuis la 
PFUE avec les Dialogues européens et le FEF+ Horizons partagés.    
 
 
La répartition thématique est la suivante :  
 
Parmi les trois axes thématiques proposées pour la Nuit des idées 2026 et qui déclinent le thème « Ouvrir la voie » — la place des 
jeunesses dans le débat public, la tension entre lutte contre la désinformation et possibilité de faire émerger des voix nouvelles et la 
valorisation de sciences et technologies porteuses d’espoir — les postes se sont très majoritairement tournés vers les enjeux relatifs 
à la jeunesse. Peu d’entre eux se sont emparés de sujets scientifiques ou technologiques, ce qui témoigne d’un écart entre certains 
axes prioritaires de la diplomatie d’influence (intelligence artificielle, transition énergétique, excellence scientifique française) et les 
domaines de prédilection des postes. En outre, la majorité des postes n’ont pas indiqué leur orientation de façon claire, préférant 
s’emparer de la thématique principale « Ouvrir la voie » pour l’adapter au contexte local et à leurs objectifs.  
 

I- Synthèse des débats 
 
La qualité générale des dossiers étudiés est globalement très bonne. 
 
Cette année, la Nuit des idées continue à être une préférence majoritaire dans les dossiers présentés : 53 dossiers comportent une 
ou plusieurs Nuit des idées, soit presque le double de l’année précédente, témoin du très net regain de popularité de la manifestation 
dans l’ensemble du réseau. Son succès permet d’attirer du public et de mobiliser les équipes des postes de façon transversale mais 
il se joue parfois au détriment de l’orientation stratégique du débat d’idées dans les postes, de ciblage d’un public prescripteur et de 
la mobilité de personnalités émergentes et innovantes, porteuses de coopération sur le long terme. 
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L’un des points de discussion a concerné le soutien aux pays de la zone Afrique du Nord Moyen Orient et l’étude des dossiers 
déposés par les postes concernés (Algérie, Égypte, Israël, Liban, Maroc, Tunisie), pour décider de ne finalement attribuer aucun 
soutien. La commission s’est longuement penchée sur les contenus des dossiers, les projets présentés n’ont pas semblé de qualité 
suffisante pour justifier d’un soutien en comparaison avec les autres dossiers déposés.  
 
La création ou la reprise de programmes de débats d’idées dans certains postes a été saluée, comme pour l’Arménie ou la Mongolie 
qui postulaient pour la première fois ou n’avaient pas postulé depuis longtemps. 
 
La commission a fait le constat d’un net recul des IFRE dans l’activité de débat d’idées des postes telle qu’elle est présentée dans 
les dossiers (un seul IFRE déposant). Les dossiers faisant étant d’une collaboration avec un IFRE ont cependant attiré l’attention de 
la commission par la qualité des problématiques soulevées (Nigéria, Mexique). 
 
La commission a noté à plusieurs reprises que certains dossiers présentaient des programmations qui relevaient majoritairement 
d’autres domaines que le débat d’idées (coopération éducative, coopération patrimoniale, programmation artistique et culturelle). Afin 
de préserver l’identité de l’appel et de favoriser les projets qui se consacrent pleinement au débat d’idées, ces propositions n’ont pas 
été retenues.  
 
La parité dans le choix des intervenants a été étudiée par la commission et son absence a pu justifier un soutien moindre par rapport 
au soutien demandé. 
 
La commission s’est interrogée sur l’opportunité future, dans le contexte budgétaire actuel, d’abaisser le seuil d’éligibilité des dossiers 
à des demandes inférieures à 5 000€ : de nombreux postes, dont les moyens sont réduits, conçoivent des programmes pertinents 
pour un budget global inférieur à 10 000€, ce qui implique un co-financement moindre de l’Institut français.  
 
 
 
Décision de la commission  
 
Dans le cadre de l’Appel à projet Débat d’idées 2026, 37 projets seront soutenus par l’IF pour un montant total de 300 000 euros. 
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La répartition géographique est la suivante :  
 
- Zone AME - Amériques : 6 projets ;  
- Zone ANMO - Afrique du Nord et Moyen-Orient : 0 projets ; 
- Zone AO - Asie et Océanie : 9 projets ; 
- Zone DAOI - Afrique et Océan indien : 6 projets ; 
- Zone DUE - Union européenne : 13 projets ; 
- Zone EUC - Europe continentale : 3 projets. 
 
 
Les 37 projets soutenus, par zone géographique et ordre alphabétique, sont les suivants :  
 

Zone 
géographique Pays Bénéficiaire Intitulé des projets Montant du soutien 

IF en euros 

Afrique COTE D'IVOIRE INSTITUT FRANÇAIS DE 
COTE D'IVOIRE Ouvrir la voie 10 000,00 € 

Afrique MADAGASCAR INSTITUT FRANÇAIS DE 
MADAGASCAR 

OUVIR LA VOIE : L’IA, de mémoire et 
d’avenir  7 000,00 € 

Afrique MOZAMBIQUE CENTRE CULTUREL 
FRANCO-MOZAMBICAIN 

Femmes d’influence – regards 
croisés France / Mozambique 5 000,00 € 

Afrique NIGERIA IFRA-NIGERIA Ouvrir la voie 10 000,00 € 

Afrique RWANDA INSTITUT FRANÇAIS DU 
RWANDA 

La littérature comme fabrique de 
citoyenneté  8 000,00 € 

Afrique SENEGAL INSTITUT FRANÇAIS 
SENEGAL 

Transmission et mutations : 
dynamiques du vivant et du savoir 8 000,00 € 
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Amériques ARGENTINE INSTITUT FRANÇAIS 
D'ARGENTINE Ouvrir la voie / Abrir caminos 10 000,00 € 

Amériques BRESIL 
SCAC Brésil et ABRAF - 

Associação Brasileira de 
Alianças Francesas 

Consolider et pérenniser les acquis 
de la Saison France-Brésil 2025 10 000,00 € 

Amériques CANADA INSTITUT FRANÇAIS 
CANADA 

  Jeunesses inspirantes et jeunesses 
à inspirer: coment les humanités 

ouvrent la voie à de nouvelles 
formes de transmission des idées et 

de mobilisation au Canada ? 

15 000,00 € 

Amériques ETATS-UNIS 
INSTITUT FRANÇAIS DES 

ETATS-UNIS - VILLA 
ALBERTINE 

Paving the Way 15 000,00 € 

Amériques MEXIQUE INSTITUT FRANÇAIS 
D'AMÉRIQUE LATINE 

Nuit de l’Anthropologie : Voix 
ancestrales – Voies nouvelles – 

Ouvrir la voie 
10 000,00 € 

Amériques SALVADOR ALLIANCE FRANÇAISE DE 
SALVADOR 

Ouvrir la voie à d’autres formes de 
vivre ensemble et de faire la fête 5 000,00 € 

Asie BIRMANIE INSTITUT FRANÇAIS DE 
BIRMANIE Jeunesse en action 8 000,00 € 

Asie CORÉE DU SUD INSTITUT FRANÇAIS DE 
CORÉE DU SUD 

 Enjeux contemporains des 
nouvelles technologies : 

souveraineté, démocratie et 
créativité  

8 000,00 € 

Asie INDE INSTITUT FRANÇAIS EN 
INDE Du Jugaad à l’innovation frugale 15 000,00 € 
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Asie JAPON INSTITUT FRANÇAIS DU 
JAPON 

Ouvrir la voix : la culture comme 
levier de revitalisation des 

territoires 
6 000,00 € 

Asie MONGOLIE ALLIANCE FRANÇAISE 
OULAN-BATOR 

Ouvrir la voie : jeunesse et solutions 
durables face à la désertification 5 000,00 € 

Asie PAKISTAN ALLIANCE FRANCAISE DE 
LAHORE 

Penser le monde depuis la 
francophonie : dialogues post-
coloniaux entre la France et le 

Pakistan 

9 000,00 € 

Asie TAIWAN CCAC dU BUREAU 
FRANÇAIS DE TAIPEI 

La course technologique a-t-elle 
une limite ? 9 000,00 € 

Asie THAILANDE ALLIANCE FRANÇAISE DE 
BANGKOK 

Les femmes et le corps : regards 
croisés entre la France et la 

Thaïlande 
7 000,00 € 

Asie VIETNAM INSTIUT FRANÇAIS DU 
VIETNAM Rendez-vous en terres impossibles 9 000,00 € 

Europe 
continentale ARMÉNIE INSTITUT FRANÇAIS 

ARMÉNIE ((sans titre)) 6 000,00 € 

Europe 
continentale 

MACEDOINE DU 
NORD 

INSTITUT FRANÇAIS DE 
SKOPJE 

Repenser la démocratie à l’ère du 
numérique 5 000,00 € 
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Europe 
continentale SERBIE INSTITUT FRANÇAIS DE 

SERBIE ((sans titre)) 5 000,00 € 

Union 
européenne ALLEMAGNE INSTITUT FRANÇAIS 

D'ALLEMAGNE Le meilleur de l'Europe 10 000,00 € 

Union 
européenne ESPAGNE INSTITUT FRANÇAIS 

D'ESPAGNE  
Ouvrir la voie / Penser la ville de 

demain 8 000,00 € 

Union 
européenne ESTONIE INSTITUT FRANÇAIS 

ESTONIE Les inégalités à la loupe 5 000,00 € 

Union 
européenne GRÈCE SCAC-INSTITUT FRANÇAIS 

GRÈCE 

Ouvrir la voie / L’excellence des 
coopérations scientifiques entre la 

France et la Grèce au service du 
bien commun et de la souveraineté 

européenne 
et 

Ouvrir la voie / Le dialogue en 
Méditarrannée  

9 000,00 € 

Union 
européenne HONGRIE INSTITUT FRANÇAIS DE 

HONGRIE 
3ème édition de la Semaine de 

l’Education aux Médias 8 000,00 € 

Union 
européenne IRLANDE AMBASSADE DE FRANCE 

EN IRLANDE 

« Navigating Uncertainty : a Franco-
Irish dialogue on the strategic 

challenges ahead » 
5 000,00 € 

Union 
européenne ITALIE INSTITUT FRANÇAIS ITALIE ((sans titre)) 8 000,00 € 
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Union 
européenne LETTONIE INSTITUT FRANÇAIS 

LETTONIE 

Éducation aux médias : quels 
publics et quels instruments en 

période de transformation 
numérique 

5 000,00 € 

Union 
européenne PAYS-BAS INSTITUT FRANIÇAIS NL  

Hoor Hoor! 
L’Institut français NL accompagne 
les voix francophones émergentes 
dans le débat d’idées aux Pays-Bas 

5 000,00 € 

Union 
européenne Portugal INSTITUT FRANÇAIS DU 

PORTUGAL ((sans titre)) 6 000,00 € 

Union 
européenne 

REPUBLIQUE 
TCHÈQUE 

INSTITUT FRANÇAIS 
PRAGUE 

Ouvrir la voie pour penser l’Europe 
de demain !  6 000,00 € 

Union 
européenne ROUMANIE INSTITUT FRANÇAIS 

ROUMANIE 
Ouvrir la voie : 

Place aux paroles nouvelles 8 000,00 € 

Union 
européenne 

SUEDE/ IF 
NORDIQUES (PROJET 

RÉGIONNAL) 

INSTITUT FRANÇAIS DE 
SUÈDE Le malaise démocratique et citoyen 12 000,00 € 
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Hugues Ghenassia-de Ferran 

Directeur général délégué 
Institut Français 

Président de la commission 

François-Ronan Dubois 
Responsable du pôle Débat d’idées & 

Citoyenneté 
Institut Français 

Secrétaire de la séance 
 

Thomas Hannebique 
Secrétaire Général 

Institut Français 

 

 

 

 
 
 
 

Paris, le 16 décembre 2025 


